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AVENANT AUX CONDITIONS GENERALES 
AIG N° 4.089.014 
« AVA EXPAT » 

GARANTIE OPTIONNELLE 
« RESPONSABILITE CIVILE » 

 

L'adhésion à la présente garantie est à durée ferme non renouvelable. 
 
La cotisation correspondante n'est pas remboursable. 
 
Seules les présentes conditions contractuelles et les informations portées sur la Demande 
d’adhésion ou le Certificat de garantie de l’Assuré sont applicables en cas de sinistre ou de litige 
entre les parties. 
 
 

TABLEAU DES GARANTIES 
 
Pour connaître les conditions d’applications des garanties présentées dans ce tableau, se reporter aux 
chapitres suivants. 
 

GARANTIES MONTANTS ET LIMITES 

• Perte, vol ou détérioration de bagages Maximum par Assuré et par an :  ................... 2.000 € 

Limitation des objets de valeur :  .................... 1.000 € 

Franchise par dossier :  .................................................. 15 € 

• Responsabilité civile à l’étranger Maximum dommages corporels : ...... 4.500.000 € 

Maximum dommages matériels : ........... 450.000 € 

Franchise par sinistre :  ................................................ 80 € 

 
 

LA GARANTIE PERTE, VOL OU DETERIORATION DE BAGAGES 
 
Pour l'application de la présente garantie, on entend par : 
 
Bagages 
Valises, malles, bagages à main de l’Assuré ainsi que leur contenu pour autant qu'il s'agisse de vêtements et d'effets 
personnels emportés par l'Assuré au cours du voyage garanti ou d'objets acquis pendant ce voyage. 
 
Objets de valeur 
Fusils de chasse, équipements et matériels sportifs, bijoux, objets façonnés avec du matériel précieux, pierres 
précieuses, perles, montres, fourrures, matériels photographiques, cinématographiques, informatiques ou 
téléphoniques portables, d'enregistrement ou de production de son ou d'image ainsi que leurs accessoires. 
 

OBJET DE LA GARANTIE 
 
La garantie a pour objet le remboursement des Bagages de l’Assuré, dans la limite des montants et sous déduction 
de la franchise indiqués au « Tableau des garanties », en cas de : Perte, vol ou détérioration totale ou partielle lors 
de leur acheminement par la compagnie aérienne sur laquelle l’Assuré voyage et auprès de laquelle ses Bagages 
ont dûment été enregistrés. 
 
Dans tous les cas, l’indemnité est calculée sur la base de la valeur de remplacement des objets de même nature 
sous déduction de la vétusté et ne peut pas excéder le montant du préjudice subi, ni prendre en compte les 
dommages indirects. 
 
La première année suivant l’achat, la valeur de remboursement est calculée à concurrence de 75 % du prix de la 
valeur d’achat. 
Dès la seconde année suivant l’achat, la valeur est réduite de 10 % par an. 
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Les Objets de valeur sont garantis dans la limite des montants indiqués au « Tableau des garanties ». 
Lorsque la perte, le vol ou la destruction totale ou partielle des Bagages de l’Assuré, ressort de la responsabilité 
civile d'une entreprise de transport auprès de laquelle ils ont été dûment enregistrés, la garantie de l’Assureur 
intervient après épuisement et exclusivement en complément des indemnités que doit verser le transporteur sans 
pouvoir dépasser les montants maximums indiqués au « Tableau des garanties ». 
 

MESURES PARTICULIERES A PRENDRE EN CAS DE PERTE, VOL OU DETERIORATION DE BAGAGES 
 
Outre les dispositions prévues au Chapitre “ QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE ”, l’Assuré ou son représentant doit : 
- En cas de vol, saisir le jour même les autorités locales compétentes en déposant une plainte. 
- Effectuer le jour même une déclaration de perte, vol, détérioration totale ou partielle (préciser les dégâts) 

auprès de la compagnie aérienne en charge de l'acheminement des Bagages. 
- En cas de vol, aviser le Centre de gestion par lettre recommandée, dans les 2 jours ouvrés suivant le vol. 

Passé ce délai, l'Assureur se réserve le droit d’appliquer la déchéance de garantie. 
 
 

LA GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE A L’ETRANGER 
 
Pour l'application de la présente garantie, on entend par : 
 
Dommage corporel 
Toute atteinte physique subie par une personne. 
 
Dommage matériel 
Toute altération, détérioration, perte et/ou destruction d'une chose ou d'une substance, y compris toute atteinte 
physique à des animaux. 
 
Tiers 
Toute personne physique ou morale à l'exclusion de l'Assuré lui-même, les membres de sa famille, ses 
ascendants et ses descendants ainsi que les personnes l'accompagnant, les préposés, salariés ou non de 
l'Assuré dans l'exercice de leurs fonctions. 
 
Sinistre responsabilité civile 
Toute réclamation amiable ou judiciaire faite à l'Assuré. Constitue un seul et même Sinistre l'ensemble des 
réclamations se rattachant à un même fait générateur. 
 

OBJET DE LA GARANTIE 
 
L'Assureur garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile de l’Assuré pouvant lui incomber au 
cours du Séjour à l'Etranger, en vertu de la législation en vigueur ou de la jurisprudence du fait de dommages 
corporels et matériels causés à des tiers, à concurrence des sommes et Franchise indiquées au « Tableau des 
garanties ». 
 
Si un contrat couvrant la responsabilité civile de l’Assuré, a été antérieurement ou parallèlement souscrit au 
présent contrat, la garantie intervient après épuisement de la garantie de ce contrat souscrit précédemment ou 
parallèlement. 
 
 

LES EXCLUSIONS DU CONTRAT 
 

EXCLUSIONS COMMUNES A TOUTES LES GARANTIES 
 
Sont toujours exclus de toutes les garanties contractuelles : 
 
- Les accidents causés ou provoqués intentionnellement par l'Assuré ou le bénéficiaire du contrat. 
- Les conséquences du suicide consommé ou tenté de l'Assuré. 
- L'absorption de drogues, stupéfiants, substances analogues et médicaments non prescrits par une autorité 

médicale habilitée et leurs conséquences. 
- Les conséquences de l'état alcoolique de l'Assuré caractérisé par la présence dans le sang d'un taux d'alcool 

pur égal ou supérieur à celui fixé par la loi française régissant la circulation automobile. 
- Les maladies nerveuses ou mentales, sauf dispositions contraires mentionnées au présent contrat. 
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Sont également exclus les accidents survenant dans les circonstances suivantes : 
 
- Lorsque l'Assuré pratique un sport à titre professionnel, pratique ou prend part à une course amateur 

nécessitant l'utilisation d'un engin terrestre, aérien ou aquatique à moteur. 
- Lorsque l’Assuré utilise en tant que pilote ou passager un ULM, deltaplane, aile volante, parachute ou 

parapente. 
- Lorsque l'Assuré participe à des rixes (sauf cas de légitime défense), des crimes, des paris de toute nature. 
 

EXCLUSIONS COMMUNES A TOUTES LES POLICES D’ASSURANCES VOYAGES INDIVIDUELS TEMPORAIRES ET ANNUELLES 
 
Sont toujours exclus du bénéfice des garanties contractuelles tout voyage (ou déplacement) à destination de, 
ou effectué dans, ou en traversant les pays suivants : Iran, Syrie, Cuba, Soudan, Corée du nord et Région de  
Crimée. 
Sont toujours exclus du bénéfice des garanties contractuelles tout assuré ou Bénéficiaire figurant sur toute 
base de données officielle, gouvernementale ou policière de personnes avérées ou présumées terroristes, 
membres d’organisation terroriste, trafiquants de stupéfiants, ou impliquées en tant que fournisseur dans le 
commerce illégal d’armes nucléaires, chimiques ou biologiques. 
 

EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA GARANTIE PERTE, VOL OU DETERIORATION DE BAGAGES 
 
Outre les exclusions communes, ne sont jamais garantis : 
 
- Les documents, papiers d'identité, cartes de crédit, cartes magnétiques, billets de transport et "vouchers", 

espèces, titres et valeurs, clés, skis, vélos, planches à voile, bateaux ou tout autre moyen de transport, le 
matériel à caractère professionnel, les instruments de musique, objets d'art, antiquités, collections, 
marchandises, lunettes, verres de contact, prothèses et appareillages de toute nature, vêtements ou 
accessoires portés par l’Assuré, marchandises ou denrées périssables. 

- Les pertes et dommages causés par usure normale, vétusté, vice propre de la chose. 
- La mauvaise manipulation de la chose du fait de l'Assuré ou de toute autre personne. 
- Le mauvais conditionnement ou défectuosité de l'emballage.  
- Lorsque les objets sont laissés sans surveillance dans un lieu public ou dans un local non fermé à clef mis à la 

disposition commune de plusieurs occupants. 
- Les dommages résultant de confiscation, saisie ou destruction par ordre d'une autorité administrative. 
- Les accidents de fumeurs, ainsi que les dommages causés aux objets tombés ou jetés dans un foyer ou les 

brulures occasionnées par un excès de chaleur sans embrasement. 
- Les détériorations occasionnées par les mites ou vermines, par un procédé de nettoyage, de réparation ou 

de restauration, par la mouille ou le coulage. 
 

EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE A L’ETRANGER 
 
Outre les exclusions communes, ne sont jamais garantis : 
 
- La responsabilité civile professionnelle et les dommages immatériels non consécutifs à un dommage 

corporel ou matériel garanti dans le cadre de la responsabilité civile professionnelle. 
- Les dommages intentionnellement causés ou provoqués par l'Assuré ou avec sa complicité ainsi que par les 

mandataires sociaux de l’Assuré lorsqu’il s’agit d’une personne morale. 
- Les accidents causés par et à l'Assuré, ses ascendants, descendants ou toute personne habitant avec lui, 

survenus lors de l'utilisation d'automobiles ou engins à moteur, d'embarcations à voile ou à moteur, 
d'aéronefs, d'animaux de selle dont l'Assuré ou les personnes dont il est civilement responsable, ont la 
propriété, la conduite ou la garde, ou, provenant de la participation de l'Assuré en tant que concurrent à un 
sport de compétition. 

- La pratique de ski de neige, le patin à glace ou la luge sur neige en qualité de professionnel et en 
compétition. 

- La pratique de sports dangereux, alpinisme, spéléologie, boxe, polo, karaté, football américain, 
parachutisme, pilotage d’avion, vol à voile, deltaplane, ULM, plongée sous-marine avec appareil autonome. 

- Les dommages matériels résultant d’incendie ou d’explosion en vertu des dispositions de l’article 1384 du 
Code civil. Ces mêmes dommages demeurant couverts s’ils sont survenus dans les locaux dont l’Assuré est 
propriétaire ou occupant. 

- Les dommages survenant dans le pays de domiciliation de l’Assuré. 
 
 

QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE 
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A-  LA DECLARATION DU SINISTRE 
 

 
POUR TOUTES LES  GARANTIES DU CONTRAT 
 
Pour bénéficier au plus vite de son indemnisation, l'Assuré ou son représentant légal doit, sous peine de 
déchéance, déclarer tout sinistre de nature à entraîner les garanties du contrat à partir du moment où il en a eu 
connaissance : 

- Dans les 2 jours ouvrés en cas de vol de bagages, 
- Dans les  5 jours ouvrés en cas de perte ou détérioration des Bagages, 
- Dans les 15 jours ouvrés, pour la garantie « Responsabilité civile à l'Etranger ». 

 

TOUTE DECLARATION DEVRA ETRE ENVOYEE AU CENTRE DE GESTION DES SINISTRES A L'ADRESSE SUIVANTE : 
 

AVA Assurances 
25 rue de Maubeuge 75009 – PARIS – France 
Téléphone : 01.53.20.44.23 depuis la France 

33.1.53.20.44.23 depuis l’Etranger 
Fax : 01.42.85.33.69 depuis la France 

33.1.42.85.33.69 depuis l’Etranger 
Email : sinistres@ava.fr 

 
En cas de non-déclaration ou de déclaration tardive, les garanties ne seront plus accordées si l'Assureur établit 
que ce retard lui a causé un préjudice, à moins de ne justifier que, par suite d'un cas fortuit ou de force majeure, 
la déclaration dans le délai imparti à été rendue impossible (art. L 113-2 du Code des assurances). 
 

B  -  LES DOCUMENTS NECESSAIRES AU REGLEMENT DU SINISTRE 
 

DANS TOUS LES CAS L'ASSUREUR AURA IMPERATIVEMENT BESOIN DES ELEMENTS SUIVANTS POUR ETABLIR LE DOSSIER : 
 
- Le numéro d'identification de l'Assuré et le N° de contrat (reportés sur la Carte d'assistance). 
- Une copie de la Demande d'adhésion au présent contrat. 
(Pour un traitement rapide et efficace du dossier, détacher, compléter et joindre lors de la première déclaration, la 
fiche de "déclaration de sinistre" pré-établie qui se situe à la fin du présent document.) 
 
De plus, selon les circonstances l'Assureur aura également besoin des pièces suivantes : 
 

POUR LA GARANTIE PERTE, VOL OU DETERIORATION DE BAGAGES : 
- Copie du dépôt de plainte en cas de vol, effectué auprès des autorités locales compétentes, le jour même ou au 

plus tard dans les 48 heures qui ont suivi le vol. 
- Copie de la déclaration de perte, vol détérioration totale ou partielle des Bagages, effectuée auprès du 

transporteur aérien. 
 
Si les objets volés ou perdus sont retrouvés et restitués à l'Assuré, celui-ci s'engage à en aviser le Centre de gestion 
et à restituer à ce dernier, les indemnités déjà versées au titre du présent contrat. 
Pour les biens endommagés, il peut être demandé à l'Assuré de justifier à tout moment du dommage, soit en 
adressant au Centre de gestion le bien endommagé soit en justifiant de la facture de la réparation dudit bien. 
 

POUR LA GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE : 
- Une déclaration sur l'honneur mentionnant le détail des circonstances et conséquences. 
- Toutes correspondances, écrits, sommations, plis judiciaires ayant trait au sinistre. 
- Aviser, également de toutes poursuites, enquêtes dont l'Assuré peut être l'objet en relation avec le sinistre 

déclaré. 
 
L’Assuré ne peut proposer aucun accord, promesse, offre, paiement ou indemnisation sans l'accord écrit de 
l'Assureur. 
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C – LE REGLEMENT DU SINISTRE 
 
Tout règlement ne pourra se faire qu'après remise d'un dossier complet accompagné des pièces demandées par le 
Centre de gestion des sinistres. 
Après accord des parties, l'indemnité est payable sans intérêt dans le délai de 15 jours de sa fixation.  
Si un contrôle d'experts s'avérait nécessaire pour le règlement du Sinistre et que sans motif valable le l'Assuré 
ou le représentant légal refusait de s'y soumettre et, si après avis donné quarante huit heures à l'avance par 
lettre recommandée, il persistait dans son refus, l'Assureur se verrait dans l'obligation de le déchoir de tout 
droit à indemnité pour le Sinistre en cause.  
 
Aggravation indépendante du fait accidentel ou pathologique 
Toutes les fois que les conséquences d'un accident ou d'une maladie sont aggravées par un traitement empirique, 
par le refus ou la négligence de l'Assuré de se soumettre aux soins médicaux nécessités par son état, l'indemnité 
est calculée non pas sur les suites effectives du cas, mais sur celles qu'elles auraient eues chez un sujet de santé 
normale soumis à un traitement médical rationnel et approprié. 
 
Expertise 
Les dommages sont évalués de gré à gré ou à défaut par une expertise amiable, sous réserve des droits respectifs 
des parties. Chacune des parties choisit un expert. Si les experts ainsi désignés ne sont pas d'accord, ils s'adjoignent 
un troisième expert. Les trois experts opèrent en commun accord et à la majorité des voix. Faute par l'une des 
parties de nommer son expert, ou par les deux experts de s'entendre sur le choix du troisième, la désignation est 
effectuée par le tribunal de commerce dans le ressort duquel le sinistre s'est produit. Cette nomination a lieu sur 
simple requête de la partie la plus diligente faite au plus tôt 15 jours après l'envoi à l'autre partie d'une lettre 
recommandée de mise en demeure avec avis de réception. Chaque partie paie les frais et honoraires de son expert 
et s'il y a lieu, la moitié des honoraires du tiers expert et des frais de sa nomination. 
 
Subrogation ou recours contre les responsables du sinistre 
Pour la garantie Frais médicaux, lorsqu'une indemnité a été versée, l'Assureur est substitué dans les droits et 
actions de l'Assuré à concurrence de cette indemnité contre tout responsable du dommage. Ces dispositions ne 
s'appliquent pas, sauf en cas de malveillance, aux enfants, descendants, ascendants, préposés de l'Assuré, ainsi qu'à 
toute personne vivant habituellement à son foyer. 


